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ARTICLE XVI

Tantièmes

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires
qu'un résident d'un État contractant reçoit en sa qualité de membre
du conseil d'administration ou de surveillance ou d'un organe analo-
gue d'une société qui est un résiderit de l'autre État contractant, sont
imposables dans cet autre État.

ARTICLE XVII

Artistes et sportifs

1. Nonobstant les dispositions des articles VII, XIV et XV, les
revenus, y compris les salaires, que les artistes du spectacle, tels les
artistes de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision et les
musiciens, ainsi que les sportifs, retirent de leurs activités personnel-
les en cette qgalité sont imposables dans l'État contractant où ces
activités sont exercées.

2. Lorsque le revenu d'activités exercées personnellement par un
artiste du spectacle ou un sportif est attribué à une autre personne
que l'artiste ou le sportif lui-même, il peut, nonobstant les dispositions
des articles VII, XIV et XV, être imposé dans l'État contractant où
sont exercées les activités de l'artiste ou du sportif.

3. La disposition du paragraphe 2 ne s'applique pas s'il est établi
que ni l'artiste du spectacle ou le sportif, ni des personnes qui lui sont
associées, ne participent directement ou indirectement aux bénéfices
de la personne visée audit paragraphe.

ARTICLE XVIII

Pensions et rentes

1. Les pensions et les rentes provenant d'un État contractant et
payées à un résident de l'autre État contractant sont imposables dans
cet autre État.

2. Les pensions et les rentes provenant d'un État contractant et
payées à un résident de l'autre État contractant peuvent être imposées
dans l'État d'où elles proviennent et selon la législation de cet État.
Toutefois, dans le cas de paiements périodiques d'une pension ou
d'une rente, l'impôt ainsi établi ne peut excéder le moins élevé des
deux taux suivants:

a) 15 pour cent du montant brut du paiement, et

b) le taux calculé en fonction du montant d'impôt que le bénéfi-
ciaire du paiement devrait autrement verser pour l'année à
l'égard du montant total des paiements périodiques de pen-


